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CONVENTION 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
La Commune de Mauguio  
Place de la Libération 
34130 MAUGUIO 
 
Représentée par Monsieur le Maire 
 
N° SIRET : 213 401 540 00017   Code APE : 8411 Z 
Licences d’ESV : N° L-R-21-14758 ; L-R-21-14759 ; L-R-21-14760 ; L-R-21-14761 ; L-R-21-14762 
Détenteur : Monsieur Yvon BOURREL, Maire de la commune de Mauguio 
 
Ci-après dénommée l’ORGANISATEUR, d’une part ; 
 
ET : 
 
MYLORDS RECEPTION 
3303 petite route d’Arles  
13150 TARASCON 
 
EURL  
SIRET : 45065703300015 
Représentant légal : Madame Marie-Agnès FIELOUX, Présidente 
 
Ci-après dénommé(e) le PRESTATAIRE, d’autre part ; 
 
IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
 
PRÉAMBULE 
Dans le cadre de sa politique d’animation et de sa programmation culturelle, la Commune de Mauguio organise 
régulièrement des manifestations réclamant la participation d’intervenants culturels. 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
Le PRESTATAIRE s’engage à réaliser dans les conditions définies ci-après, la prestation ci-dessous définie : 
 
Titre : Robert Mendoza, Faded, Love me you do 
Caractéristiques : Démonstration équestre lors de la capelado du "Trophée de l’Avenir", dans le cadre de 
la Fête votive  
Date : Dimanche 21 août 2022 
Horaires : 16h   
Lieux : Arènes de MAUGUIO 

 
ARTICLE 2 : OBLIGATIONS 
Le PRESTATAIRE fournit la prestation entièrement montée et en assume la responsabilité culturelle ; celle-ci 
comprend le matériel nécessaire à sa présentation et répondant aux normes de sécurité en vigueur. 
Si nécessaire, le PRESTATAIRE soumet à l’ORGANISATEUR une fiche technique détaillant ses besoins. 
Le PRESTATAIRE déclare arriver sur le lieu de la prestation le dimanche 21 août 2022 à 14h. 
Le démontage et le rechargement du matériel seront effectués à l’issue de la prestation. 
Le PRESTATAIRE remet à l’ORGANISATEUR le programme musical éventuel de la prestation en vue de la 
déclaration auprès de la SACEM.  
Le PRESTATAIRE communique en temps voulu les éléments nécessaires à la publicité de la prestation, aucun 
enregistrement de celle-ci ne peut être réalisé sans son accord écrit. 
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ARTICLE 3 : ASSURANCES 
Le PRESTATAIRE déclare avoir contracté les assurances nécessaires à l’exercice de son activité (RC). 
L’ORGANISATEUR déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques liés à 
l’organisation de la prestation en son lieu.  
 
ARTICLE 4 : CONDITIONS FINANCIÈRES 
L’ORGANISATEUR versera au PRESTATAIRE, pour la prestation détaillée à l'article 1 de la présente 
convention, la somme forfaitaire de 800 € TTC (huit-cent euros TTC). Le PRESTATAIRE assume les 
rémunérations, charges sociales et fiscales liées à l’exercice de son activité. La somme précitée comprend les 
rémunérations, charges, frais de déplacement et frais variés. 
Le paiement sera effectué par mandat administratif, après la prestation, sur présentation d’une facture détaillée. 
Coordonnées bancaires : 
Titulaire : EURL MYLORDS RECEPTIONS 
IBAN : FR05 3000 2033 4100 0007 0901 N43 
Domiciliation : LCL TARASCON 
BIC : CRLYFRPP 

 
ARTICLE 5 : ANNULATION - LITIGES 
La présente convention se trouverait suspendue ou résiliée de plein droit et sans indemnité d’aucune sorte dans 
tous les cas reconnus de force majeure et tous les autres cas nécessitant annulation selon la règlementation en 
vigueur. 
Toute annulation du fait de l’une des parties entraînerait pour la partie défaillante l’obligation de verser à l’autre 
une indemnité calculée en fonction des frais effectivement engagés par cette dernière, cette indemnité n’étant 
en aucun cas supérieure au coût global précité. 
En cas de litige sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties conviennent de s'en 
remettre, à défaut d'accord amiable, à l'appréciation du Tribunal de Montpellier. 
 
Nombre de mot(s) rayé(s) :   Nombre de mot(s) rajouté(s) :  
 
Fait à Mauguio, le en deux exemplaires.  

 
LE PRESTATAIRE        L’ORGANISATEUR 
 
Le représentant légal        Le Maire de Mauguio 
Marie-Agnès FIELOUX        Yvon BOURREL 
 
Lu et approuvé,         Lu et approuvé, 
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CONVENTION 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
La Commune de Mauguio  
Place de la Libération 
34130 MAUGUIO 
 
Représentée par Monsieur le Maire 
 
N° SIRET : 213 401 540 00017   Code APE : 8411 Z 
Licences d’ESV : N° L-R-21-14758 ; L-R-21-14759 ; L-R-21-14760 ; L-R-21-14761 ; L-R-21-14762 
Détenteur : Monsieur Yvon BOURREL, Maire de la commune de Mauguio 
 
Ci-après dénommée l’ORGANISATEUR, d’une part ; 
 
ET : 
 
LA JOIE DE VIVRE 
Mas Do – Quartier La Tride 
34130 MAUGUIO 
 
Association loi 1901 
N° RNA : W343028169 
Représentant légal : Monsieur Dominique GINEZ, Président 
 
Ci-après dénommé(e) le PRESTATAIRE, d’autre part ; 
 
IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
 
PRÉAMBULE 
Dans le cadre de sa politique d’animation et de sa programmation culturelle, la Commune de Mauguio organise 
régulièrement des manifestations réclamant la participation d’intervenants culturels. 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
Le PRESTATAIRE s’engage à réaliser dans les conditions définies ci-après, la prestation ci-dessous définie : 
 
Titre : Les majorettes de l’éthon de l’Or 
Caractéristiques : Animation et défilé d'ouverture dans le cadre de la fête votive 
Date : Samedi 13 août 2022 
Horaires : De 15h à 18h   
Lieux : EHPAD "Les Aiguerelles" – Centre-ville 34130 MAUGUIO 

 
ARTICLE 2 : OBLIGATIONS 
Le PRESTATAIRE fournit la prestation entièrement montée et en assume la responsabilité culturelle ; celle-ci 
comprend le matériel nécessaire à sa présentation et répondant aux normes de sécurité en vigueur. 
Si nécessaire, le PRESTATAIRE soumet à l’ORGANISATEUR une fiche technique détaillant ses besoins. 
Le PRESTATAIRE déclare arriver sur le lieu de la prestation le samedi 13 août 2022 à 14h30. 
Le démontage et le rechargement du matériel seront effectués à l’issue de la prestation. 
Le PRESTATAIRE remet à l’ORGANISATEUR le programme musical éventuel de la prestation en vue de la 
déclaration auprès de la SACEM.  
Le PRESTATAIRE communique en temps voulu les éléments nécessaires à la publicité de la prestation, aucun 
enregistrement de celle-ci ne peut être réalisé sans son accord écrit. 
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ARTICLE 3 : ASSURANCES 
Le PRESTATAIRE déclare avoir contracté les assurances nécessaires à l’exercice de son activité (RC). 
L’ORGANISATEUR déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques liés à 
l’organisation de la prestation en son lieu.  
 
ARTICLE 4 : CONDITIONS FINANCIÈRES 
L’ORGANISATEUR versera au PRESTATAIRE, pour la prestation détaillée à l'article 1 de la présente 
convention, la somme forfaitaire de 400 € TTC (quatre-cent euros TTC). Cette somme correspond au 
remboursement des frais de déplacement des membres de l’association assurant la prestation. 
Le paiement sera effectué par mandat administratif, après la prestation, sur présentation d’une facture détaillée. 
Coordonnées bancaires : 
Titulaire : ASSOCIATION LA JOIE DE VIVRE 
IBAN : FR76 1350 6100 0068 0310 6800 002  
Domiciliation : CREDIT AGRICOLE DU LANGUEDOC  
BIC : AGRIFRPP835 

 
ARTICLE 5 : ANNULATION - LITIGES 
La présente convention se trouverait suspendue ou résiliée de plein droit et sans indemnité d’aucune sorte dans 
tous les cas reconnus de force majeure et tous les autres cas nécessitant annulation selon la règlementation en 
vigueur. 
Toute annulation du fait de l’une des parties entraînerait pour la partie défaillante l’obligation de verser à l’autre 
une indemnité calculée en fonction des frais effectivement engagés par cette dernière, cette indemnité n’étant 
en aucun cas supérieure au coût global précité. 
En cas de litige sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties conviennent de s'en 
remettre, à défaut d'accord amiable, à l'appréciation du Tribunal de Montpellier. 
 
Nombre de mot(s) rayé(s) :   Nombre de mot(s) rajouté(s) :  
 
Fait à Mauguio, le en deux exemplaires.  

 
LE PRESTATAIRE        L’ORGANISATEUR 
 
Le représentant légal        Le Maire de Mauguio 
Dominique GINEZ        Yvon BOURREL 
 
Lu et approuvé,         Lu et approuvé, 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRACIEUSE DE LOCAUX 

MUNICIPAUX 

 
ENTRE : 
La Commune de Mauguio-Carnon, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Yvon BOURREL, domiciliée BP 20 
à MAUGUIO, dénommée la Commune, 
ET 

- L’association CLUB DE BRIDGE CARNON MAUGUIO, représentée par son président, Monsieur Jean Claude 
COLSE, dont le siège social est domicilié Apt 52, Le Plage et Port, 141 place des Esquifs, CARNON PLAGE 
34130 MAUGUIO 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
La Commune met à disposition de l’association CLUB DE BRIDGE CARNON MAUGUIO, une salle d’exposition du 1er 
étage de l’espace Morastel à titre gracieux, pour l’organisation de la pratique régulière des cours de bridge et des 
tournois.  
 
ARTICLE 2 : DUREE  
La présente mise à disposition gracieuse est consentie sur la période du 5 septembre 2022 jusqu’au 31 août 2023, sur 
les créneaux horaires d’occupation suivants :  
Les mardis de 13h à 19h et les vendredis de 13h à 19h, vacances scolaires comprises.  
 
 
ARTICLE 3 : CONDITIONS GENERALES 
Les salles d’exposition du 1er étage de l’espace Morastel sont mutualisées et mises à disposition de plusieurs 
associations sur des créneaux horaires définis. 
L’association aura accès à la salle d’exposition de l’étage, d’une superficie d’environ 150m², aux sanitaires (hommes, 
femmes et personnes en situation de handicap) et à un local de stockage partagé pour le rangement de son matériel de 
jeu (tables, cartes, tapis…) 
 
Les autres salles de l’étage seront strictement interdites d’accès. 

 
L’association pourra disposer : 
-  D’un badge ouvrant la porte du sas d’entrée et permettant l’activation du rideau métallique du 1er étage, paramétré à 
distance sur les créneaux d’occupation de ses activités  
- D’une clé permettant l’accès à la salle d’exposition 
- D’une clé du local de stockage          
 
Elle ne pourra faire dans les lieux aucun changement, sans l'autorisation expresse et écrite de la Commune sous peine 
de résiliation.  
L’association récupèrera les clés et badges auprès du service vie associative, situé au sein de la Maison des 
Associations, 100 boulevard Jean Macé à Mauguio. 
 
Il est formellement interdit de manger dans la salle et d’y organiser des repas. Toute consommation d’alcool est 
strictement interdite. 
La salle devra être rangée et laisser dans un état propre après son utilisation, tout déchet devra être jeté dans les 
containers extérieurs situés à proximité de l’espace Morastel, sous peine de sanction et de fin de mise à disposition.  
 
ARTICLE 4 : ASSURANCE 
L’association s'engage à faire affaire personnelle de toutes assurances garantissant sa responsabilité d'occupant des 
lieux. L’association s’engage à remettre une convention de délégation de sécurité, en désignant les personnes « guide-
file » et « serre-file » (nom et coordonnées téléphoniques), en charge de l’encadrement des personnes en cas 
d’incendie. 
 
ARTICLE 5 : RESILIATION 
La Commune se réserve le droit de récupérer et de disposer des locaux en cas de besoin lié à l'exécution du service 
public. La commune s’engage à informer l’association le plus tôt possible afin de perturber le moins possible l’activité de 
l’association. 
L’association peut mettre un terme à la présente convention par lettre recommandée avec accusé de réception avec un 
préavis d’un mois. 
 
Mauguio, le  
Pour la Commune de Mauguio, 
  
L’Adjointe déléguée à la Vie Associative, Pour l’association Club de bridge Carnon Mauguio,  
L’inclusion et l’Accessibilité 
Laurence GELY Jean Claude COLSE   
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRACIEUSE DE LOCAUX 

MUNICIPAUX 

 
ENTRE : 
La Commune de Mauguio-Carnon, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Yvon BOURREL, domiciliée BP 20 
à MAUGUIO, dénommée la Commune, 
ET 

- L’association TAROT CLUB MAUGUIO CARNON, représentée par sa présidente, Madame Monique 
COZZOLINO, dont le siège social est domicilié chez M. CARON, rue de la Rave 34130 MAUGUIO 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
La Commune met à disposition de l’association TAROT CLUB MAUGUIO CARNON, une salle d’exposition du 1er étage 
de l’espace Morastel à titre gracieux, pour l’organisation de la pratique régulière des cours de tarot et des tournois,  
 
ARTICLE 2 : DUREE  
La présente mise à disposition gracieuse est consentie sur la période du 5 septembre 2022 jusqu’au 31 août 2023, sur 
le créneau horaire d’occupation suivant :  

- Le vendredi de 19h à minuit, vacances scolaires comprises.  
 
 
ARTICLE 3 : CONDITIONS GENERALES 
Les salles d’exposition du 1er étage de l’espace Morastel sont mutualisées et mises à disposition de plusieurs 
associations sur des créneaux horaires définis. 
L’association aura accès à la salle d’exposition de l’étage, d’une superficie d’environ 150m², aux sanitaires (hommes, 
femmes et personnes en situation de handicap) et à un local de stockage partagé pour le rangement de son matériel de 
jeu (tables, cartes, tapis…) 
 
Les autres salles de l’étage seront strictement interdites d’accès. 

 
L’association pourra disposer : 
-  D’un badge ouvrant la porte du sas d’entrée et permettant l’activation du rideau métallique du 1er étage, paramétré à 
distance sur les créneaux d’occupation de ses activités  
- D’une clé permettant l’accès à la salle d’exposition 
- D’une clé du local de stockage          
 
Elle ne pourra faire dans les lieux aucun changement, sans l'autorisation expresse et écrite de la Commune sous peine 
de résiliation.  
L’association récupèrera les clés et badges auprès du service vie associative, situé au sein de la Maison des 
Associations, 100 boulevard Jean Macé à Mauguio. 
 
Il est formellement interdit de manger dans la salle et d’y organiser des repas. Toute consommation d’alcool est 
strictement interdite. 
La salle devra être rangée et laisser dans un état propre après son utilisation, tout déchet devra être jeté dans les 
containers extérieurs situés à proximité de l’espace Morastel, sous peine de sanction et de fin de mise à disposition.  
 
ARTICLE 4 : ASSURANCE 
L’association s'engage à faire affaire personnelle de toutes assurances garantissant sa responsabilité d'occupant des 
lieux. L’association s’engage à remettre une convention de délégation de sécurité, en désignant les personnes « guide-
file » et « serre-file » (nom et coordonnées téléphoniques), en charge de l’encadrement des personnes en cas 
d’incendie. 
 
ARTICLE 5 : RESILIATION 
La Commune se réserve le droit de récupérer et de disposer des locaux en cas de besoin lié à l'exécution du service 
public. La commune s’engage à informer l’association le plus tôt possible afin de perturber le moins possible l’activité de 
l’association. 
L’association peut mettre un terme à la présente convention par lettre recommandée avec accusé de réception avec un 
préavis d’un mois. 
 
Mauguio, le  
Pour la Commune de Mauguio, 
  
L’Adjointe déléguée à la Vie Associative, Pour l’association Tarot Club Mauguio Carnon,  
L’inclusion et l’Accessibilité 
Laurence GELY Monique COZZOLINO   
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRACIEUSE DE LOCAUX 

MUNICIPAUX 

 
ENTRE : 
La Commune de Mauguio-Carnon, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Yvon BOURREL, domiciliée BP 20 
à MAUGUIO, dénommée la Commune, 
ET 

- L’association PICHOTO CAMARGO, représentée par sa présidente, Madame Caroline DA-PONT, dont le 
siège social est domicilié 41 place Tristan Bernard 34130 MAUGUIO 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
La Commune met à disposition de l’association PICHOTO CAMARGO, une salle d’exposition du 1er étage de l’espace 
Morastel à titre gracieux, pour l’organisation de la pratique régulière des cours de danses folkloriques et traditionnelles 
provençales.  
 
ARTICLE 2 : DUREE  
La présente mise à disposition gracieuse est consentie sur la période du 5 septembre 2022 jusqu’au 31 août 2023, sur 
le créneau horaire d’occupation suivant :  
Le mercredi de 17h à 21h, vacances scolaires comprises.  
 
 
ARTICLE 3 : CONDITIONS GENERALES 
Les salles d’exposition du 1er étage de l’espace Morastel sont mutualisées et mises à disposition de plusieurs 
associations sur des créneaux horaires définis. 
L’association aura accès à la salle d’exposition de l’étage, d’une superficie d’environ 150m², aux sanitaires (hommes, 
femmes et personnes en situation de handicap). 
 
Les autres salles de l’étage seront strictement interdites d’accès. 

 
L’association pourra disposer : 
-  D’un badge ouvrant la porte du sas d’entrée et permettant l’activation du rideau métallique du 1er étage, paramétré à 
distance sur les créneaux d’occupation de ses activités  
- D’une clé permettant l’accès à la salle d’exposition 
 
 
Elle ne pourra faire dans les lieux aucun changement, sans l'autorisation expresse et écrite de la Commune sous peine 
de résiliation.  
L’association récupèrera les clés et badges auprès du service vie associative, situé au sein de la Maison des 
Associations, 100 boulevard Jean Macé à Mauguio. 
 
Il est formellement interdit de manger dans la salle et d’y organiser des repas. Toute consommation d’alcool est 
strictement interdite. 
La salle devra être rangée et laissée dans un état propre après son utilisation, tout déchet devra être jeté dans les 
containers extérieurs situés à proximité de l’espace Morastel, sous peine de sanction et de fin de mise à disposition.  
 
ARTICLE 4 : ASSURANCE 
L’association s'engage à faire affaire personnelle de toutes assurances garantissant sa responsabilité d'occupant des 
lieux. L’association s’engage à remettre une convention de délégation de sécurité, en désignant les personnes « guide-
file » et « serre-file » (nom et coordonnées téléphoniques), en charge de l’encadrement des personnes en cas 
d’incendie. 
 
ARTICLE 5 : RESILIATION 
La Commune se réserve le droit de récupérer et de disposer des locaux en cas de besoin lié à l'exécution du service 
public. La commune s’engage à informer l’association le plus tôt possible afin de perturber le moins possible l’activité de 
l’association. 
L’association peut mettre un terme à la présente convention par lettre recommandée avec accusé de réception avec un 
préavis d’un mois. 
 
Mauguio, le  
Pour la Commune de Mauguio, 
  
L’Adjointe déléguée à la Vie Associative, Pour l’association Pichoto Camargo,  
L’inclusion et l’Accessibilité 
Laurence GELY Caroline DA-PONT   
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRACIEUSE DE LOCAUX 

MUNICIPAUX 

 
ENTRE : 
La Commune de Mauguio-Carnon, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Yvon BOURREL, domiciliée BP 20 
à MAUGUIO, dénommée la Commune, 
ET 

- L’association CERCLE TAURIN TOROS Y TOREROS, représentée par son président, Monsieur Didier 
VERLAGUET, dont le siège social est domicilié 281 rue André Gide 34130 MAUGUIO 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
La Commune met à disposition de l’association CERCLE TAURIN TOROS Y TOREROS, une salle d’exposition du 1er 
étage de l’espace Morastel à titre gracieux, pour l’organisation de la pratique régulière de cours de danses sévillanes.  
 
ARTICLE 2 : DUREE  
La présente mise à disposition gracieuse est consentie sur la période du 5 septembre 2022 jusqu’au 30 juin 2023, sur 
les créneaux horaires d’occupation suivants :  
Le jeudi de 18h à 21h, vacances scolaires comprises.  
 
 
ARTICLE 3 : CONDITIONS GENERALES 
Les salles d’exposition du 1er étage de l’espace Morastel sont mutualisées et mises à disposition de plusieurs 
associations sur des créneaux horaires définis. 
L’association aura accès à la salle d’exposition de l’étage, d’une superficie d’environ 150m², aux sanitaires (hommes, 
femmes et personnes en situation de handicap. 
 
Les autres salles de l’étage seront strictement interdites d’accès. 

 
L’association pourra disposer : 
-  D’un badge ouvrant la porte du sas d’entrée et permettant l’activation du rideau métallique du 1er étage, paramétré à 
distance sur les créneaux d’occupation de ses activités  
- D’une clé permettant l’accès à la salle d’exposition 
 
Elle ne pourra faire dans les lieux aucun changement, sans l'autorisation expresse et écrite de la Commune sous peine 
de résiliation.  
L’association récupèrera les clés et badges auprès du service vie associative, situé au sein de la Maison des 
Associations, 100 boulevard Jean Macé à Mauguio. 
 
Il est formellement interdit de manger dans la salle et d’y organiser des repas. Toute consommation d’alcool est 
strictement interdite. 
La salle devra être rangée et laisser dans un état propre après son utilisation, tout déchet devra être jeté dans les 
containers extérieurs situés à proximité de l’espace Morastel, sous peine de sanction et de fin de mise à disposition.  
 
ARTICLE 4 : ASSURANCE 
L’association s'engage à faire affaire personnelle de toutes assurances garantissant leur responsabilité d'occupant des 
lieux. L’association s’engage à remettre une convention de délégation de sécurité, en désignant les personnes « guide-
file » et « serre-file » (nom et coordonnées téléphoniques), en charge de l’encadrement des personnes en cas 
d’incendie. 
 
ARTICLE 5 : RESILIATION 
La Commune se réserve le droit de récupérer et de disposer des locaux en cas de besoin lié à l'exécution du service 
public. La commune s’engage à informer l’association le plus tôt possible afin de perturber le moins possible l’activité de 
l’association. 
L’association peut mettre un terme à la présente convention par lettre recommandée avec accusé de réception avec un 
préavis d’un mois. 
 
Mauguio, le  
Pour la Commune de Mauguio, 
  
L’Adjointe déléguée à la Vie Associative, Pour l’association Cercle Taurin Toros y Toreros,  
L’inclusion et l’Accessibilité 
Laurence GELY Didier VERLAGUET   



Affichage en Mairie le 
MAUGUIO 

CARNON 

OBJET 

Mauguio le 18 août 2022 

DECISION MUNICIPALE N
°

120 
MISE A DISPOSITON GRACIEUSE DE LA SALLE DE L'UNRPA AU SEIN DE L'ESPACE BEL AIR POUR L'ASSOCIATION 

MIEUX ETRE AA, DANS LE CADRE DE LA PRATIQUE REGULIERE DE L'ACTIVITE DE SOPHROLOGIE 

Le Maire de la commune de Mauguio, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son Article L.2122-22, 

VU la délibération n° 66 en date du 27 juin 2022 rendue exécutoire le 29 juin 2022 par laquelle le Conseil Municipal a voté 
l'application de !'Article L.2122-22 dans toute son intégralité, 

CONSIDERANT que l'association Mieux Être AA souhaite développer et délivrer des cours de sophrologie à ses adhérents 
sur Mauguio, la commune propose de mettre à disposition de cette association, la salle de l'UNRPA située au sein de 
l'espace Bel Air pour la pratique de cette activité. 

CONSIDERANT que la convention de mise à disposition gracieuse de cette salle, au sein de cet espace mutualisé est valable 
à compter du 5 septembre 2022 jusqu'au 30 juin 2023, sur le créneau horaire suivant : le lundi de 19h à 20h. 

DECIDE 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

Le mise à disposition gracieuse de cette salle, le lundi de 19h à 20h sur la période du 5 septembre 2022 
jusqu'au 30 juin 2023. 

La présente décision sera inscrite au registre des délibérations du Conseil Municipal. 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, et informe que le pétitionnaire 
qui désire contester la présente décision peut saisir le Tribunal Administratif de MONTPELLIER, d'un 
recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de la notification de ladite décision. Il peut 
également saisir Monsieur le Maire d'un recours gracieux. Cette démarche proroge le délai du recours 
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois à compter de la réponse de Monsieur le Maire. 
Au terme du délai de deux mois à compter de l'introduction du recours gracieux, le silence de Monsieur 
le Maire vaut rejet implicite. 

MAIRIE - Place de la Libération - BP 20 - 34132 Mauguio Cedex - Tél. 04 67 29 05 
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Internet: ·www marnn1io-camon.com e-mail: m ... 1irie@ma.uguio-camon.com 

LE MAIRE, 

Yvon BOURREL 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRACIEUSE DE LOCAUX 

 
ENTRE : 
La Commune de Mauguio-Carnon, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Yvon BOURREL, domiciliée BP 20 
à MAUGUIO, dénommée la Commune, 
 
ET 

- L’Association MIEUX ETRE AA, représentée par sa présidente, Madame Alexandra ALLOUCHE, dont le 
siège social est domicilié 259 rue Georges Bizet à Mauguio 

 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
La Commune met à disposition de l’association, la salle de l’UNRPA de l’Espace Bel Air, situé au 25 rue Léon Jouhaux à 
Mauguio, dans le cadre de la pratique régulière des activités de sophrologie, proposées à ses adhérents. 
 
Cette mise à disposition se déroulera les lundis de 19h à 20h00, sauf pendant les vacances scolaires, en présence de 
Mme Alexandra ALLOUCHE. 
 
ARTICLE 2 : DUREE 
La présente mise à disposition est consentie de manière exceptionnelle et gracieuse sur la période du 5 septembre 
2022 au 30 juin 2023. 
 
  
ARTICLE 3 : CONDITIONS GENERALES 
Les associations du 3ème âge occupant de manière régulière et exclusive ce lieu, dédié à la pratique de leurs activités, 
seront informées en amont de ce projet. 
La clé ouvrant le bâtiment et donnant accès à la salle de l’UNRPA devra être récupérée avant chaque activité auprès du 
service vie associative et restituée à la fin de celle-ci. 
S’agissant d’un espace mutualisé avec les associations du 3ème âge, l’association s’engage à restituer les locaux dans 
un état propre et à ranger le matériel après utilisation. 
 
La Commune s'engage à l'entretien courant des lieux. 
 
Aucun matériel propre à l’association MIEUX ETRE AA ne doit être entreposé dans la salle.  
 
 
ARTICLE 5 : ASSURANCE 
L’association MIEUX ETRE AA s'engage à faire affaire personnelle de toutes assurances garantissant leur 
responsabilité d'occupant des lieux. 
 
ARTICLE 6 : RESILIATION 
La Commune se réserve le droit de récupérer ses locaux en cas de besoin lié à l'exécution du service public ou de 
besoin municipal en avertissant au préalable MIEUX ETRE AA..  
L’association MIEUX ETRE AA peut mettre un terme à la présente convention par lettre recommandée avec accusé de 
réception avec un préavis d’un mois. 
 
 
 
 
Mauguio, le  
 
 
Pour la Commune de Mauguio, 
  
L’Adjointe déléguée à la Vie Associative, l’Inclusion  L’association Mieux Être AA, 
et l’Accessibilité,    
    
    
Laurence GELY  Alexandra ALLOUCHE   
 
 
 
  

 



24/08/2022



 

 

 

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRACIEUSE DE LOCAUX 

 
ENTRE : 
La Commune de Mauguio-Carnon, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Yvon BOURREL, domiciliée BP 20 
à MAUGUIO, dénommée la Commune, 
 
ET 

- L’Association GRAINES D’EVEIL, représentée par sa présidente, Madame Stéphanie DIAZ, dont le siège 
social est domicilié 179 rue de la Lavande à Mauguio 

 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
La Commune met à disposition de l’association, la salle de l’UNRPA de l’Espace Bel Air, situé au 25 rue Léon Jouhaux à 
Mauguio, dans le cadre de la pratique régulière des activités de sophrologie et de développement personnel, proposées 
à ses adhérents. 
 
Cette mise à disposition se déroulera le lundi de 18h à 19h et le mardi de 18h à 21h (1er et 3ème mardi du mois), sauf 
pendant les vacances scolaires, en présence de Mme Stéphanie DIAZ. 
 
ARTICLE 2 : DUREE 
La présente mise à disposition est consentie de manière exceptionnelle et gracieuse sur la période du 5 septembre 
2022 au 30 juin 2023. 
 
  
ARTICLE 3 : CONDITIONS GENERALES 
Les associations du 3ème âge occupant de manière régulière et exclusive ce lieu, dédié à la pratique de leurs activités, 
seront informées en amont de ce projet. 
La clé ouvrant le bâtiment et donnant accès à la salle de l’UNRPA devra être récupérée avant chaque activité auprès du 
service vie associative et restituée à la fin de celle-ci. 
S’agissant d’un espace mutualisé avec les associations du 3ème âge, l’association s’engage à restituer les locaux dans 
un état propre et à ranger le matériel après utilisation. 
 
La Commune s'engage à l'entretien courant des lieux. 
 
Aucun matériel propre à l’association GRAINES D’EVEIL ne doit être entreposé dans la salle.  
 
 
ARTICLE 5 : ASSURANCE 
L’association GRAINES D’EVEIL s'engage à faire affaire personnelle de toutes assurances garantissant leur 
responsabilité d'occupant des lieux. 
 
ARTICLE 6 : RESILIATION 
La Commune se réserve le droit de récupérer ses locaux en cas de besoin lié à l'exécution du service public ou de 
besoin municipal en avertissant au préalable l’association GRAINES D’EVEIL.  
L’association GRAINES D’EVEIL peut mettre un terme à la présente convention par lettre recommandée avec accusé de 
réception avec un préavis d’un mois. 
 
 
 
 
Mauguio, le  
 
 
Pour la Commune de Mauguio, 
  
L’Adjointe déléguée à la Vie Associative, l’Inclusion  L’association Graines d’Eveil, 
et l’Accessibilité,    
    
    
Laurence GELY  Stéphanie DIAZ   
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRACIEUSE DE LOCAUX 

 
ENTRE : 
La Commune de Mauguio-Carnon, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Yvon BOURREL, domiciliée BP 20 
à MAUGUIO, dénommée la Commune, 
 
ET 

- L’Association LIBERATION DES EMOTIONS, représentée par sa présidente, Madame Valérie SIRK, dont le 
siège social est domicilié 174 rue Gérard Philippe à Mauguio 

 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
La Commune met à disposition de l’association, la salle de l’UNRPA de l’Espace Bel Air, situé au 25 rue Léon Jouhaux à 
Mauguio, dans le cadre de la pratique régulière des activités de méditation, proposées à ses adhérents. 
 
Cette mise à disposition se déroulera les samedis de 10h à 12h (2ème et 4ème samedi du mois), sauf pendant les 
vacances scolaires, en présence de Mme Valérie SIRK. 
 
ARTICLE 2 : DUREE 
La présente mise à disposition est consentie de manière exceptionnelle et gracieuse sur la période du 10 septembre 
2022 au 30 juin 2023. 
 
  
ARTICLE 3 : CONDITIONS GENERALES 
Les associations du 3ème âge occupant de manière régulière et exclusive ce lieu, dédié à la pratique de leurs activités, 
seront informées en amont de ce projet. 
La clé ouvrant le bâtiment et donnant accès à la salle de l’UNRPA devra être récupérée avant chaque activité auprès du 
service vie associative et restituée à la fin de celle-ci. 
S’agissant d’un espace mutualisé avec les associations du 3ème âge, l’association s’engage à restituer les locaux dans 
un état propre et à ranger le matériel après utilisation. 
 
La Commune s'engage à l'entretien courant des lieux. 
 
Aucun matériel propre à l’association LIBERATION DES EMOTIONS ne doit être entreposé dans la salle.  
 
 
ARTICLE 5 : ASSURANCE 
L’association LIBERATION DES EMOTIONS s'engage à faire affaire personnelle de toutes assurances garantissant leur 
responsabilité d'occupant des lieux. 
 
ARTICLE 6 : RESILIATION 
La Commune se réserve le droit de récupérer ses locaux en cas de besoin lié à l'exécution du service public ou de 
besoin municipal en avertissant au préalable l’association LIBERATION DES EMOTIONS.  
L’association LIBERATION DES EMOTIONS peut mettre un terme à la présente convention par lettre recommandée 
avec accusé de réception avec un préavis d’un mois. 
 
 
 
 
Mauguio, le  
 
 
Pour la Commune de Mauguio, 
  
L’Adjointe déléguée à la Vie Associative, l’Inclusion  L’association Libération des Emotions, 
et l’Accessibilité,    
    
    
Laurence GELY  Valerie SIRK   
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